
   CAR DEPUIS LE DEBUT FO EST CONTRE LA FERMETURE DES PETITES
STRUCTURES

DECIDEE A  TRAVERS CAP 22 ET CE DEPUIS LA FUSION DGCP DGI.



Pour F.O.-DGFiP, l’aboutissement des revendications que nous portons depuis la création de la DGFiP 
résoudrait bien des difficultés:

1 Deux vrais mouvements par an, ce serait 2 fois plus de possibilités de mutations et donc des vacances 
d’emplois moins longues et, par voie de conséquence, des conditions de travail en amélioration.

2 Possibilité d’affectation dans le département d’origine pour les promus de C en B afin de favoriser la 
promotion sociale, notamment celle des femmes.

3 Des règles de gestion offrant des garanties pour tous…….


